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La Cour de cassation rappelle que la prise de clichés photographiques 
et, a fortiori, le recours à la vidéosurveillance afin d’observer un lieu 
privé sont proscrits en dehors de l’autorisation expresse d’un juge, 
même s’il s’agit d’un lieu extérieur et visible depuis la voie publique.
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